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 n° 183 554 du 8 mars 2017 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X  

  Ayant élu domicile : au X 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, chargé de la 

Simplification administrative 

 
 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA IIIième CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 24 août 2016, par X, qui déclare être de nationalité mauritanienne, tendant à 

la suspension et l’annulation de l'ordre de quitter le territoire et la décision d'irrecevabilité d'une 

demande d'autorisation de séjour, pris le 11 juillet 2016. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu le dossier administratif et la note d’observations. 

 

Vu l’ordonnance du 3 octobre 2016 convoquant les parties à l’audience du 26 octobre 2016. 

 

Entendu, en son rapport, J.-C. WERENNE, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me H. VAN NIJVERSEEL loco Me H. DOTREPPE, avocat, qui 

comparaît pour la partie requérante, et Me D. STEINIER loco Me E. DERRIKS, avocat qui comparaît 

pour la partie défenderesse. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

Le requérant a déclaré être arrivé en Belgique le 26 novembre 2006. Le lendemain de son arrivée 

présumée dans le Royaume, il a introduit une première demande d’asile qui a fait l’objet d’une décision 

de refus du statut de réfugié et refus du statut de protection subsidiaire prise par le Commissaire 

général aux réfugiés et aux apatrides le 12 juillet 2007. Le 27 juillet 2007, le requérant a introduit un 

recours contre cette décision auprès du Conseil de céans, lequel l’a rejeté par un arrêt n° 4 246 du 29 

novembre 2007. En date du 25 septembre 2007, un ordre de quitter le territoire (annexe 13quinquies) a 

été pris à son égard. Par un arrêt n° 8 182 du 29 février 2008, le Conseil de céans a rejeté le recours 

introduit à l’encontre de cette décision. Par un courrier du 10 décembre 2007, le requérant a introduit 

une première demande d’autorisation de séjour de plus de trois mois sur la base de l’article 9bis de la 

loi, laquelle a fait l’objet d’une décision de rejet prise le 1er septembre 2008 par la partie défenderesse. 

Par un arrêt n° 21 318 du 9 janvier 2009, le Conseil de céans a rejeté le recours introduit contre cette 

décision. Le requérant a introduit un recours à l’encontre de cet arrêt auprès du Conseil d’Etat, lequel a 

donné lieu à une ordonnance de non-admissibilité n° 4056 rendue le 23 février 2009. En date du 16 avril 
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2008, le requérant a introduit une seconde demande d’asile qui a fait l’objet d’une décision de refus du 

statut de réfugié et refus du statut de protection subsidiaire prise par le Commissaire général aux 

réfugiés et aux apatrides, le 10 août 2009. Le 14 septembre 2009, le requérant a introduit un recours 

contre cette décision auprès du Conseil de céans, lequel l’a rejeté par un arrêt n° 36 059 du 16 

décembre 2009. Par des courriers datés du 16 février 2009 et du 3 octobre 2009, le requérant a introduit 

une deuxième demande d’autorisation de séjour de plus de trois mois sur la base de l’article 9bis de la 

loi. Par une décision prise en date du 10 septembre 2009, la partie défenderesse a déclaré cette 

demande irrecevable. En date du 8 novembre 2010, le requérant a introduit un recours contre cette 

décision, lequel s’est clôturé par un arrêt du Conseil de céans n°89 248 du 8 octobre 2012 constatant le 

désistement d’instance, la décision querellée ayant entretemps été retirée. Par un courrier daté du 5 

septembre 2012, le requérant a introduit une nouvelle demande d’autorisation de séjour de plus de trois 

mois sur la base de l’article 9bis de la loi. Par une décision prise en date du 8 janvier 2013, la partie 

défenderesse a déclaré cette demande irrecevable. Le 18 février 2013, le requérant a introduit un 

recours contre cette décision auprès du Conseil de céans, lequel l’a rejeté par un arrêt n° 146 765 du 29 

mai 2015. Par un courrier daté du 18 mars 2013, le requérant a introduit une quatrième demande 

d’autorisation de séjour de plus de trois mois sur la base de l’article 9bis de la loi. Le 23 septembre 

2015, la partie défenderesse a pris, à l’encontre du requérant, une décision déclarant irrecevable sa 

demande d’autorisation de séjour de plus de trois mois sur la base de l’article 9bis de la loi, contre 

laquelle le requérant a introduit un recours en annulation rejeté dans l’arrêt n° 162 489 pris le 22 février 

2016 par le Conseil de céans. Le 23 septembre 2015, la partie défenderesse a pris dans le chef du 

requérant un ordre de quitter le territoire contre lequel un recours a été introduit et rejeté par l’arrêt n° 

162 490, pris le 23 septembre 2015 par la Conseil de céans. Par courrier du 14 décembre 2015, 

réceptionné par la commune d’Ixelles le 16 décembre 2015, le requérant a introduit une demande 

d’autorisation de séjour de plus de trois mois en vertu de l’article 9 bis de la loi du 15 décembre 1980 

précitée, qui a donné lieu à une décision d’irrecevabilité prise par la partie défenderesse le 11 juillet 

2016, qui constitue le premier acte attaqué et est motivée comme suit : 

 
« MOTIFS : Les éléments invoqués ne constituent pas une circonstance 

exceptionnelle. 

 

A l’appui de sa demande d’autorisation de séjour, l’intéressé invoque l’instruction du 

19.07.2009 (qui reprend les instructions de mars 2009) concernant l’application de 

l’article 9.3 (ancien) et de l’article 9bis de la loi du 15.12.1980. Force est cependant de 

constater que cette instruction a été annulée par le Conseil d’Etat (C.E., 09. déc. 2009, 

n° 198.769 & C.E., 05 oct. 2011 n° 215.571). Par conséquent, les critères de cette 

instruction ne sont plus d’application. 

 

En outre, à titre de circonstance exceptionnelle empêchant son retour dans son pays 

d'origine, le requérant fait valoir la durée de son séjour et la qualité de son intégration. 

Il dit en effet être en Belgique depuis 2006 et y être intégré. Cependant, rappelons que 

l’intéressé doit démontrer à tout le moins qu’il lui est particulièrement difficile de 

retourner demander l’autorisation de séjour dans son pays d’origine (Conseil d’Etat - 

Arrêt n° 112.863 du 26/11/2002), or on ne voit pas en quoi ces éléments 

empêcheraient la réalisation d’un ou plusieurs déplacements temporaires à l’étranger 

en vue d’y lever les autorisations de séjour requises (Conseil d’Etat - Arrêt 114.155 du 

27.12.2002 ; C.C.E., 22.02.2010, n°39.028). La longueur de son séjour et la qualité de 

son intégration ne constituent donc pas des circonstances valables. 

 

L’intéressé invoque également l’article 1 et 3 de la Convention Européenne des Droits 

de l’Homme relatifs droits et libertés et aux traitements inhumains et dégradants. 

Cependant, alors qu’il lui revient d’étayer ses assertions (C.E., 13 juil.2001, n° 97.866), 

le requérant n’explique pas en quoi un retour temporaire dans son pays d’origine 

constituerait un traitement inhumain et dégradant au sens de la Convention 

Européenne des Droits de l'Homme. 

Aussi, un retour temporaire en son pays d'origine, en vue de lever les autorisations 

requises pour permettre son séjour en Belgique, ne constitue pas un traitement 

inhumain et dégradant au sens de l’article 3 de la CEDH (C.E , 11 oct. 2002, 

n°111.444) et n’est donc pas une violation de la Convention Européenne des Droits de 

l’Homme. 

Cet élément ne pourra valoir de circonstance exceptionnelle. 

 

 

 

Le requérant affirme également avoir eu une conduite irréprochable et n’avoir jamais 

commis de délit sur le territoire. Cependant, étant donné que ce genre de 

comportement est attendu de tous, cet élément ne constitue pas raisonnablement une 

circonstance exceptionnelle empêchant ou rendant difficile un retour temporaire dans 
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son pays d'origine. Soulignons toutefois que le fait de résider illégalement en Belgique 

constitue une infraction à la loi du 15/12/1980 sur l’accès au territoire, le séjour, 

l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Quant au fait que l’intéressé soit en possession d’une promesse d’embauche, notons 

que l’exercice d’une activité professionnelle à venir, n’est pas un élément révélateur 

d’une impossibilité ou une difficulté quelconque de rentrer dans le pays d’origine afin 

d’y accomplir les formalités requises en vue de l’obtention d’une autorisation de séjour, 

et ne peut dès lors constituer une circonstance exceptionnelle. Rappelons que 

l’intéressé ne dispose à l’heure actuelle d’aucun droit pour exercer une activité 

professionnelle en Belgique sous le couvert d’une autorisation ad hoc. Et, dans le cas 

d’espèce, seule l’obtention d’un permis de travail (permis qui peut être obtenu suite à 

une demande motivée de l’employeur potentiel, justifiant de la nécessité d’embaucher 

une personne non admise au séjour plutôt qu’une personne déjà admise au séjour en 

Belgique) pourrait éventuellement ouvrir le cas échéant un droit au séjour de plus de 

trois mois. 

 

S’appuyant sur l’article 8 de la Convention Européenne des Droits de l’Homme et 

l’article 7 de la charte des droits fondamentaux de l’UE qui garantissent le droit au 

respect de la vie privée et familiale, le requérant invoque le fait d’entretenir des 

relations familiales en Belgique. Cependant, l’existence d’attaches sociales, familiales 

ou affectives en Belgique ne dispense pas de l’obligation d’introduire sa demande de 

séjour dans son pays d’origine et ne saurait empêcher le requérant de retourner dans 

son pays pour le faire (C.E., 27 mai 2003, n° 120.020). 

Notons que l'accomplissement des formalités auprès du poste diplomatique compétent 

n'oblige pas l’étranger à séjourner dans le pays où ce poste est installé, mais implique 

seulement qu'il doive s'y rendre temporairement pour y accomplir les formalités 

requises, au besoin en effectuant entre-temps des courts séjours en Belgique. Il en 

découle que, en principe, cet accomplissement ne constitue pas, au sens de l'article 8 

de la Convention européenne des droits de l'homme, une ingérence dans la vie privée 

et affective de l'étranger ou que, si ingérence il y a, elle soit nécessairement 

proportionnée puisqu'il n'est imposé à l'étranger qu'une formalité nécessitant une 

séparation temporaire de son milieu belge (CCE arrêt 108 675 du 29.08.2013). 

Considérons en outre que lesdits articles ne s’opposent pas à ce que les Etats fixent 

des conditions pour l’entrée et le séjour des étrangers sur leur territoire. En effet, en 

imposant aux étrangers, dont le séjour est devenu illégal, de retourner dans leur pays 

d’origine pour y demander l’autorisation requise à leur séjour, le législateur entend 

éviter que ces étrangers ne puissent retirer un avantage de l’illégalité de leur situation 

et que la clandestinité soit récompensée. 

De la sorte, rien ne permet de soutenir que cette obligation serait disproportionnée par 

rapport à la vie privée et affective du requérant (C.E., 25 avril 2007, n°170.486). Cet 

élément ne constitue dès lors pas une circonstance exceptionnelle. 

 

Enfin, en ce qui concerne la proportionnalité de la présente décision, si rigoureuses 

que puissent paraître les conséquences d’un tel retour pour celui qui aspire au séjour, 

elles ne sauraient être jugées disproportionnées par rapport au but poursuivi par le 

législateur. En effet, en imposant aux étrangers, dont le séjour est devenu illégal, de 

retourner dans leur pays d’origine, le législateur entend éviter que ces étrangers ne 

puissent retirer avantage de l’illégalité de leur situation et que la clandestinité soit 

récompensée. De la sorte, rien ne permet de soutenir que cette obligation serait 

disproportionnée par rapport à la situation invoquée. » 

 

Elle est accompagnée d’un ordre de quitter le territoire, lequel constitue le deuxième acte attaqué, et est 

motivé comme suit : 

 
« MOTIF DE LA DECISION : 

 

L'ordre de quitter le territoire est délivré en application de l'article (des articles) 

suivant(s) de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, 

l'établissement et l'éloignement des étrangers et sur la base des faits suivants : 

En vertu de l'article 7, alinéa 1er, 1" de la loi du 15 décembre 1980t il demeure dans le 

Royaume sans être porteur des documents requis par l'article 2 : 

L'intéressé n'est pas en possession d'un passeport revêtu d'un visa valable. 

En application de l'article 74/14, §3 de la loi du 15 décembre 1980, le délai pour quitter 

le territoire est diminué à [0] jour car : 

le ressortissant d'un pays tiers n'a pas obtempéré dans le délai imparti à une 

précédente décision d'éloignement : 

Un ordre de quitter le territoire (délai de 30 jours) lui a précédemment été notifié le 

18.01.2013, or l'intéressé n'a pas quitté le territoire de la Belgique.» 

 

2. Exposé des moyens d’annulation 
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2.1. La partie requérante prend un premier moyen tiré de la violation des articles 2 et 3 de la loi du 29 

juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs et des articles 9bis, 62, 74/13 de la 

loi du 15 décembre 1980 précitée. Elle invoque également la violation « des articles 3, 5, 6, 8 et 13 de la 

Convention de sauvegarde des Droits de l’Homme et des Libertés fondamentales, des articles 4 et 41 

de la Charte des Droits de fondamentaux de l’Union européenne, de l’article 159 de la Constitution, des 

principes généraux de bonne administration et plus particulièrement du principe de minutie, de 

proportionnalité, de prudence et de précaution, de l’obligation de procéder avec soin à la préparation 

d’une décision administrative en prenant connaissance de tous les éléments pertinents de la cause, de 

l’erreur manifeste d’appréciation ». 

 

Dans une première branche, la partie requérante émet des considérations théoriques concernant 

l’obligation générale de motiver les actes administratifs, et rappelle que l’objectif de cette obligation est 

de permettre à son destinataire « de comprendre les raisons de fait et de droit qui ont conduit 

l’administration à adopter l’acte en question (…) ». Elle explique également que « le caractère 

exceptionnel des circonstances alléguées par un étranger doit être examiné par l’autorité dans chaque 

cas d’espèce. » Elle rappelle, qu’en l’espèce, elle invoquait son séjour en Belgique depuis 2006. Elle 

reproche à la partie défenderesse de ne pas avoir examiné la longueur de son séjour, et ses attaches 

sociales comme développées dans la demande initiale, et conclut que la motivation est stéréotypée. 

 

Dans une seconde branche, après avoir rappelé les prescrits de l’article 8 [CEDH], la partie requérante 

estime qu’il ne fait nul doute que ses relations « tombent dans le champ d’application de l’article 8 ». 

Elle estime qu’il faut également avoir égard à la vie privée protégée par ce même article, et met en 

exergue les relations développées avec des ressortissants belges qui ne sont pas remis en cause par la 

partie défenderesse. Elle appuie ses propos en citant l’arrêt REES pris le 17 octobre 1986 par la Cour 

de Strasbourg et explique qu’il fallait avoir égard à un juste équilibre entre l’intérêt général et les intérêts 

de l’individu. Elle estime que la partie adverse est restée en défaut d’examiner ce juste équilibre. Elle 

estime que la décision querellée constitue une ingérence dans le droit au respect de sa vie privée et 

familiale. La partie requérante met en exergue le fait de ne pas représenter un danger actuel pour 

l’ordre public ou la sécurité publique, et estime que la partie défenderesse aurait dû invoquer « un 

besoin social impérieux pour justifier l’ingérence qu’elle constitue » dans son droit à une vie privée et 

familiale. 

 

Dans une troisième branche, la partie requérante rappelle ce que dispose l’article 74/13 de la loi du 15 

décembre 1980 précitée, et constate que la jurisprudence constante du Conseil de céans « contraint 

l’administration à prendre en compte dans sa décision tous les éléments pertinents qui sont en sa 

possession au moment du traitement (…) ». La partie requérante énonce les dispositions de « l’article 

41 de la Charte », les considérants 11 et 13 de la directive 2008/115 et les articles 1er et 2 de cette 

même directive, avant de conclure que dans le cas présent, elle n’a pas eu l’occasion de faire valoir sa 

situation familiale récente. Elle estime également qu’il n’apparait pas que son état de santé ait été pris 

en considération au vu de ces dispositions. 

 

Dans une quatrième branche, la partie requérante estime que la partie défenderesse ne répond pas 

valablement à son argument concernant l’existence d’une promesse d’embauche dans son chef. Elle 

estime que la partie défenderesse a fait usage d’une jurisprudence concernant l’existence d’un emploi 

dans le chef du requérant, alors que la partie requérante fait valoir une promesse d’embauche et non un 

emploi. 

 

2.2. La partie requérante prend un second moyen tiré de la violation de l’article 7 de la loi du 15 

décembre 1980 précitée, et des articles 4 à 17 de l’arrêté ministériel du 18 mars 2009 portant délégation 

de certains pouvoirs du « Ministre qui a l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement 

des étrangers dans ses compétences (… ) », des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la 

motivation formelle des actes administratifs et des articles 7, 8bis, 40, 40bis, 41, 41bis, 41ter, 42, 42bis , 

43, 46 de la loi du 15 décembre 1980 précitée. Elle invoque également la violation « du principe général 

de bonne administration et du contradictoire, et de l’erreur manifeste d’appréciation ainsi que du principe 

général de bonne administration et du contradictoire, et de l’erreur manifeste d’appréciation. » 

 

Dans une première branche, la partie requérante fait valoir le fait que la décision ait été prise « pour la 

secrétaire d’Etat à l’asile et l’immigration (…) », « que les attributions de l’actuelle secrétaire d’Etat n’ont 

fait l’objet d’aucun arrêté quelconque, outre celui portant sa nomination propre ». Elle en conclut qu’elle 

ne dispose d’aucune compétence pour prendre une décision individuelle, et en l’occurrence la décision 
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présentement querellée, et que par conséquent les articles 7 et 9bis de la loi du 15 décembre 1980 

précitée sont violés. De façon surabondante, la partie requérante fait valoir le fait qu’elle n’a trouvé 

aucune trace au moniteur belge de la nomination d’[A.A.] comme attaché. 

 

Dans une seconde branche, la partie requérante, après avoir énoncé ce qui constitue les formes 

substantielles liées à la signature, fait valoir, à titre surabondant, le fait « que doit être annulée la 

décision entreprise, qui ne satisfait pas aux formes substantielles liées à la signature de la décision ». 

 

3. Discussion 

 

3.1. Le Conseil rappelle, à titre liminaire, que, selon une jurisprudence administrative constante, l'exposé 

d'un "moyen de droit" requiert non seulement de désigner la règle de droit qui serait violée, mais 

également la manière dont celle-ci aurait été violée par l'acte attaqué. En l’occurrence, le Conseil 

observe que la partie requérante reste en défaut d’exposer la raison pour laquelle elle estime que la 

décision querellée aurait violé les articles 3, 5, 6 et 13 de la Convention européenne des Droits de 

l’Homme, et l’article 159 de la Constitution. Il en résulte que le moyen est irrecevable en ce qu’il est pris 

de la violation de ces dispositions. 

 

3.2.1. Sur l’ensemble des moyens, le Conseil rappelle que l’article 9 de la loi du 15 décembre 1980 

dispose que  

 
« pour pouvoir séjourner dans le Royaume au-delà du terme fixé à l’article 6, l’étranger 

qui ne se trouve pas dans un des cas prévus à l’article 10 doit y être autorisé par le 

Ministre ou son délégué. Sauf dérogations prévues par un traité international, par une 

loi ou par un arrêté royal, cette autorisation doit être demandée par l’étranger auprès 

du poste diplomatique ou consulaire belge compétent pour le lieu de sa résidence ou 

de son séjour à l’étranger ». 

 

L’article 9bis, §1er, de la même loi dispose que 
 

« lors de circonstances exceptionnelles et à la condition que l’étranger dispose d’un 

titre d’identité, l’autorisation de séjour peut être demandée auprès du bourgmestre de 

la localité du lieu où il séjourne, qui la transmettra au Ministre ou à son délégué. Quand 

le ministre ou son délégué accorde l’autorisation de séjour, celle-ci sera délivrée en 

Belgique ».  

 

Ces circonstances exceptionnelles, qui ne sont pas définies légalement, ne sont pas des circonstances 

de force majeure. Partant, il appartient à l’autorité d’apprécier, dans chaque cas d’espèce, le caractère 

exceptionnel des circonstances alléguées par l’étranger, étant entendu que l’examen de la demande 

sous deux aspects, celui de la recevabilité et celui du fond, n’exclut nullement qu’un même fait soit à la 

fois une circonstance exceptionnelle permettant l’introduction de la demande en Belgique et un motif 

justifiant l’octroi de l’autorisation de séjour. 

 

Dans le cadre de son contrôle de légalité, il n’appartient pas au Conseil de substituer son appréciation à 

celle de la partie défenderesse mais uniquement de vérifier si celle-ci n’a pas tenu pour établis des faits 

qui ne ressortent pas du dossier administratif et si elle n’a pas donné desdits faits, dans la motivation 

tant matérielle que formelle de sa décision, une interprétation qui procède d’une erreur manifeste 

d’appréciation (dans le même sens : CE, 6 juillet 2005, n° 147.344). Dans ce même cadre, il lui 

appartient notamment de vérifier si la partie défenderesse a respecté les obligations de motivation des 

actes administratifs qui lui incombent. Ainsi, l’obligation de motivation formelle à laquelle est tenue 

l’autorité administrative doit permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons sur 

lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ces 

motifs. Il suffit, par conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le 

raisonnement de son auteur afin de permettre au destinataire de la décision de comprendre les 

justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la 

juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet.  

 

 

Cette obligation de motivation formelle qui pèse sur l’autorité en vertu de diverses dispositions légales, 

n’implique nullement la réfutation détaillée de tous les arguments avancés par la partie requérante, mais 

n’implique que l’obligation d’informer celle-ci des raisons qui ont déterminé l’acte attaqué, sous réserve 

toutefois que la motivation réponde, fût-ce de façon implicite mais certaine, aux arguments essentiels de 

la partie requérante. 
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3.2.2. En l’espèce, le Conseil constate que la motivation de la décision attaquée révèle que la partie 

défenderesse a, de façon détaillée, répondu aux principaux éléments soulevés dans la demande 

d’autorisation de séjour de la partie requérante, en expliquant pourquoi elle estimait que ceux-ci ne 

constituaient pas des circonstances exceptionnelles au sens indiqué supra.  

 

Il en est notamment ainsi du séjour et de son intégration en Belgique, de l’invocation de l’article 8 de la 

CEDH et de l’article 7 de la Charte des Droits fondamentaux de l’Union européenne, de son 

comportement irréprochable en Belgique, de sa promesse d’embauche, et de l’existence d’une crainte 

de traitements inhumains et dégradants en cas de retour temporaire dans son pays d’origine. Partant, la 

décision attaquée doit être considérée comme suffisamment et valablement motivée. L’acte attaqué 

satisfait dès lors, de manière générale, aux exigences de motivation formelle, car requérir davantage de 

précisions reviendrait à obliger l’autorité administrative à fournir les motifs des motifs de sa décision, ce 

qui excède son obligation de motivation. 

 

3.2.3. Concernant la première et troisième branche du premier moyen réunies, le Conseil observe à la 

lecture du dossier administratif que la partie défenderesse a pris en considération l’ensemble des 

éléments déposés à l’appui de sa demande d’autorisation de séjour. Le Conseil rappelle que la charge 

de la preuve repose sur la partie requérante et non sur la partie défenderesse, contrairement à ce que 

prétend cette dernière. En effet, c’est à l’étranger qui prétend satisfaire aux conditions justifiant l’octroi 

d’un séjour en Belgique à en apporter lui-même la preuve; l’administration n’étant, quant à elle, pas 

tenue d’engager avec l’étranger un débat sur la preuve des circonstances dont celui-ci se prévaut sous 

peine d’être placée dans l’impossibilité de donner suite dans un délai admissible aux nombreuses 

demandes dont elle est saisie. De même, la partie défenderesse n’est pas tenue de solliciter des 

informations complémentaires auprès de la requérante, cette dernière étant tenue de les produire de sa 

propre initiative. Or, en l’occurrence, le Conseil observe que la partie requérante reste en défaut de 

démontrer quels sont les éléments qui n’ont pas été pris en considération. La décision querellée ne peut 

dès lors être qualifiée de stéréotypée. 

 

Concernant plus précisément le droit à être entendu, s’agissant de la violation de l’article 41 de la 

Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne, invoquée, la Cour de justice s’est notamment 

exprimée, dans un arrêt du 5 novembre 2014 (C-166/13), comme suit :  
 

« […] 43 Le droit d’être entendu dans toute procédure est aujourd’hui consacré non 

seulement par les articles 47 et 48 de la Charte, qui garantissent le respect des droits 

de la défense ainsi que du droit à un procès équitable dans le cadre de toute procédure 

juridictionnelle, mais également par l’article 41 de celle-ci, qui assure le droit à une 

bonne administration. Le paragraphe 2 de cet article 41 prévoit que ce droit à une 

bonne administration comporte, notamment, le droit de toute personne d’être entendue 

avant qu’une mesure individuelle qui l’affecterait défavorablement ne soit prise à son 

égard (arrêts M., EU:C:2012:744, points 82 et 83, ainsi que Kamino International 

Logistics, EU:C:2014:2041, point 29).  

 

44 Ainsi que la Cour l’a rappelé au point 67 de l’arrêt YS e.a. (C-141/12 et C-372/12, 

EU:C:2014:2081), il résulte clairement du libellé de l’article 41 de la Charte que celui-ci 

s’adresse non pas aux États membres, mais uniquement aux institutions, aux organes 

et aux organismes de l’Union (voir, en ce sens, arrêt Cicala, C-482/10, EU:C:2011:868, 

point 28). Partant, le demandeur d’un titre de séjour ne saurait tirer de l’article 41, 

paragraphe 2, sous a), de la Charte un droit d’être entendu dans toute procédure 

relative à sa demande.  

 

45 Un tel droit fait en revanche partie intégrante du respect des droits de la défense, 

principe général du droit de l’Union.  

 

46 Le droit d’être entendu garantit à toute personne la possibilité de faire connaître, de 

manière utile et effective, son point de vue au cours de la procédure administrative et 

avant l’adoption de toute décision susceptible d’affecter de manière défavorable ses 

intérêts (voir, notamment, arrêt M., EU:C:2012:744, point 87 et jurisprudence citée).  

 

47 Selon la jurisprudence de la Cour, la règle selon laquelle le destinataire d’une 

décision faisant grief doit être mis en mesure de faire valoir ses observations avant que 

celle-ci soit prise a pour but que l’autorité compétente soit mise à même de tenir 

utilement compte de l’ensemble des éléments pertinents. Afin d’assurer une protection 

effective de la personne concernée, elle a notamment pour objet que cette dernière 

puisse corriger une erreur ou faire valoir tels éléments relatifs à sa situation personnelle 
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qui militent dans le sens que la décision soit prise, ne soit pas prise ou qu’elle ait tel ou 

tel contenu (voir, en ce sens, arrêt Sopropé, EU:C:2008:746, point 49). […] ». 

 

Le Conseil entend également rappeler que  

 
« le principe général de droit "audi alteram partem" est un principe qui impose à 

l'administration qui désire prendre une mesure grave contre un administré d'entendre ce 

dernier pour lui permettre de faire valoir ses observations quant à ladite mesure; que ce 

principe rencontre un double objectif : d'une part, permettre à l'autorité de statuer en 

pleine connaissance de cause et, d'autre part, permettre à l'administré de faire valoir 

ses moyens compte tenu de la gravité de la mesure que ladite autorité s'apprête à 

prendre à son égard (…) » (en ce sens, C.E. (13e ch.), 24 mars 2011, Hittelet, Y., no 

212.226).  

 

Le Conseil précise quant à ce que l’administration  

 
« (…) doit, à tout le moins, informer l'intéressé de la mesure envisagée et lui  donner la 

possibilité de s'expliquer » (en ce sens, C.E. (8e ch.), 5 mai 2010, Gonthier, M., no 

203.711). 

 

Or, s’agissant en l’espèce d’une décision de refus de séjour en réponse à une demande formulée par la 

partie requérante, force est de constater que cette dernière avait la possibilité d’invoquer à l’appui de sa 

demande tous les éléments qu’elle jugeait favorables à l’octroi du séjour sollicité, en manière telle que la 

partie défenderesse n’était nullement tenue d’en outre l’entendre préalablement à l'adoption de la 

décision de refus de séjour.  

 

3.2.4. Concernant la seconde branche du premier moyen, en ce qui concerne la violation alléguée de 

l’article 8 de la CEDH, le Conseil ne peut que rappeler que le Conseil d’Etat et le Conseil de céans ont 

déjà jugé que  

 
« le droit au respect à la vie privée et familiale consacré par l’article 8, alinéa 1er, de la 

[CEDH] peut être expressément circonscrit par les Etats contractants dans les limites 

fixées par l’alinéa 2 du même article. La loi du 15 décembre 1980 est une loi de police 

qui correspond aux prévisions de cet alinéa. Il s’ensuit que l’application de cette loi 

n’emporte pas en soi une violation de l’article 8 de la [CEDH]. Cette disposition 

autorise donc notamment les Etats qui ont signé et approuvé la Convention à 

soumettre la reconnaissance du droit à la vie privée et familiale à des formalités de 

police. Le principe demeure en effet que les Etats conservent le droit de contrôler 

l'entrée, le séjour et l'éloignement des non nationaux et que les Etats sont ainsi 

habilités à fixer des conditions à cet effet. L'article 8 de la [CEDH] ne s'oppose pas à ce 

que les Etats fixent des conditions pour l'entrée des étrangers sur leur territoire. 

L’exigence imposée par l’article 9, alinéa 3, de la loi du 15 décembre 1980 d'introduire 

en principe la demande auprès du poste diplomatique belge dans le pays d'origine, 

constitue une ingérence proportionnée dans la vie familiale de l'étranger puisqu'elle ne 

lui impose qu'une formalité nécessitant une séparation temporaire de son milieu belge 

tout en réservant la décision sur le fondement même de la demande d'être autorisé au 

séjour de plus de trois mois. Par ailleurs, en ce qui concerne la proportionnalité, si 

rigoureuses que puissent paraître les conséquences d'une séparation prématurée pour 

celui qui aspire à un séjour, elles ne sauraient être jugées disproportionnées au but 

poursuivi par le législateur lorsque la personne intéressée a tissé ses relations en 

situation irrégulière, de telle sorte qu'elle ne pouvait ignorer la précarité qui en 

découlait » (C.E., arrêt n° 161.567 du 31 juillet 2006 ; dans le même sens : C.C.E., 

arrêt n° 12.168 du 30 mai 2008, voy. aussi C.A. 22 mars 2006 n° 46/2006 considérant 

B.13.3) ».  

 

Ces jurisprudences sont totalement applicables dans le cas d’espèce, dès lors que l’exigence imposée 

par l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 d'introduire en principe la demande d’autorisation de 

séjour auprès du poste diplomatique ou consulaire belge dans le pays de résidence ou dans le pays où 

l’étranger est autorisé au séjour, n’impose à la partie requérante qu'une formalité nécessitant une 

séparation temporaire de son milieu belge tout en réservant la décision sur le fondement même de la 

demande d'être autorisé au séjour de plus de trois mois. 

 

En conséquence, il ne peut être reproché à la partie défenderesse d’avoir violé l’article 8 de la CEDH. 

 

3.2.5. Concernant la première branche du premier moyen, le Conseil observe que la partie requérante 

n'est pas titulaire d'une autorisation de travail et n'est donc pas autorisée à exercer une quelconque 

activité lucrative. Aussi, c’est à juste titre que la partie défenderesse a considéré que cet élément, 
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s’agissant d’une promesse d’embauche, ne constitue pas une circonstance exceptionnelle empêchant 

ou rendant difficile un retour temporaire. La partie défenderesse ayant effectué ce constat, elle ne doit 

pas tenir compte des conséquences que cela engendre pour la partie requérante quant aux liens noués 

et aux investissements consentis. Par ailleurs, contrairement à ce qui est allégué par la partie 

requérante, il ne ressort pas de l’acte querellé, le fait que la partie défenderesse ait produit une 

motivation relative à un emploi certain dans le chef de la partie requérante, mais elle a pris en 

considération la promesse d’embauche déposée par la partie requérante. Dès lors, la décision querellée 

est convenablement motivée à cet égard. 

 

3.3. Sur le second moyen, branches réunies, le Conseil observe qu’aux termes de l’article 2 de l’arrêté 

royal du 11 octobre 2014 intitulé «Gouvernement. — Démissions. — Nominations», M. T. Francken a 

été nommé au titre de Secrétaire d’Etat à l’Asile et la Migration, chargé de la Simplification 

administrative, adjoint au Ministre de la Sécurité et de l’Intérieur. 

Aucun autre Ministre ou Secrétaire d’Etat n’ayant été chargé de l’accès au territoire, du séjour, de 

l’établissement et de l’éloignement des étrangers, il ne peut, en vertu du principe de la continuité du 

service public et tenant compte du fait que la tutelle sur l’Office des étrangers a été confiée au 

Secrétaire d’Etat susmentionné, qu’être considéré que ce dernier est le « Ministre qui a l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement dans ses compétences », au sens de l’article 1er de 

la loi du 15 décembre 1980.  

 

Il s’ensuit que le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, chargé de la Simplification administrative, 

adjoint au Ministre de la Sécurité et de l’Intérieur, est compétent pour prendre des décisions 

individuelles en matière d’accès au territoire, de séjour, d’établissement et d’éloignement des étrangers.  

 

Ensuite, il y a lieu de considérer que la délégation de certains pouvoirs du Ministre qui a l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers dans ses compétences, à certains 

fonctionnaires de l’Office des étrangers, prévue dans l’arrêté ministériel du 18 mars 2009, vaut 

également en ce qui concerne le Secrétaire d’Etat à l’Asile et la Migration, chargé de la Simplification 

administrative, adjoint au Ministre de la Sécurité et de l’Intérieur.  

  

S’agissant de l'article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 dans le cadre duquel la décision attaquée a 

été prise, le Conseil soulève que l’arrêté ministériel du 19 décembre 2014 modifiant l'arrêté ministériel 

du 18 mars 2009 portant délégation de certains pouvoirs du Ministre qui a l'accès au territoire, le séjour, 

l'établissement et l'éloignement des étrangers dans ses compétences et abrogeant l'arrêté ministériel du 

17 mai 1995 portant délégation des pouvoirs du Ministre en matière d'accès au territoire, de séjour, 

d'établissement et d'éloignement des étrangers, accorde, en son article 1er que  
 

« Art. 7. Les membres du personnel de l'Office des étrangers visés à l'article 6 sont 

également compétents pour : 

1° refuser de proroger l'autorisation de séjour ou pour mettre fin à l'admission au 

séjour, en application de l'article 13, § 2, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980; 

2° statuer sur toute demande de visa de long séjour introduite sur base des 

dispositions de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, 

l'établissement et l'éloignement des étrangers. » 

 

S’agissant de la contestation relative à la signature scannée qui figure sur la décision, dont la partie 

requérante allègue qu’elle ne serait pas une signature électronique, le Conseil rappelle que l’article 2 de 

la loi du 9 juillet 2001 fixant certaines règles relatives au cadre juridique pour les signatures 

électroniques et les services de certification dispose comme suit : 

 
« […] 

Pour l’application de la présente loi et de ses arrêtés d’exécution, on entend par : 

1° « signature électronique » : une donnée sous forme électronique jointe ou liée 

logiquement à d’autres données électroniques et servant de méthode 

d’authentification ; 

2° « signature électronique avancée » : une donnée électronique jointe ou liée 

logiquement à d’autres données électroniques, servant de méthode 

d’authentification et satisfaisant aux exigences suivantes : 

[…] ». 

 

S’agissant de cette définition, ainsi qu’annoncé dans les travaux préparatoires, le Conseil constate qu’il 

ressort de la doctrine spécialisée en la matière que s’il ne peut être sérieusement contesté que la 

signature figurant sur l’acte attaqué ne présente pas les caractéristiques requises pour être qualifiée de 

« signature électronique avancée », la partie requérante reste néanmoins en défaut de mettre en cause 
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utilement la circonstance que ladite signature ne présente pas les caractéristiques d’une signature 

électronique (simple) au sens de l’article 2, 1°, de la loi du 9 juillet 2001 précitée. 

 

En effet, le Conseil observe que si la définition de la signature électronique (simple) telle qu’elle figure à 

l’article 2, 1° de la loi du 9 juillet 2001, reprise intégralement ci-dessus, est formulée de manière 

laconique, les travaux préparatoires de la loi du 9 juillet 2001 fixant certaines règles relatives au cadre 

juridique pour les signatures électroniques et les services de certification, y apportent les précisions 

suivantes :   
« Les spécialistes s’accordent généralement pour considérer que le terme de signature 

électronique désigne une notion générique englobant divers mécanismes techniques 

méritant d’être tenus pour des signatures dans la mesure où ils permettent, à eux seuls 

ou en combinaison, de réaliser certaines fonctions essentielles (identification de 

l’auteur de l’acte, manifestation du consentement au contenu de l’acte, etc.) à cette 

institution juridique (sic). Ces mécanismes peuvent être regroupés en plusieurs 

catégories : la signature manuscrite numérisée, la signature biométrique, le code 

secret associé à l’utilisation d’une carte, la signature digitale (ou numérique) ou autres 

mécanismes futurs. » (Doc. Parl., Chambre, 1999-2000, 2e séance de la 50e session, 

Doc. 0322/001, pp. 6-7). 

 

S’agissant de cette définition, ainsi qu’annoncé dans les travaux préparatoires, le Conseil constate qu’il 

ressort de la doctrine spécialisée en la matière que  

 
« Tout substitut électronique à la signature manuscrite classique est une signature 

électronique.  C’est une signature au sens juridique, qui est placée électroniquement 

[sur un document]. (…) Le concept de « signature électronique » est 

technologiquement neutre.  Toute technique pouvant créer un substitut à la signature 

manuscrite peut générer une signature électronique.  Une technique couramment 

utilisée est la technique de la signature manuscrite digitalisée.  Le signataire copie 

l’image graphique, digitalisée de la signature manuscrite (bitmap) dans le fichier de 

traitement de texte qui contient le document qu’il entend signer, par exemple, en 

scannant sa signature manuscrite.  Cette technique s’apparente le plus au concept de 

signature manuscrite et ce type de signature électronique doit être reconnu comme 

signature » (cf. J. DUMORTIER et S. VAN DEN EYNDE, « La reconnaissance juridique 

de la signature électronique (traduction libre du néerlandais), dans Computerrecht 

2001/4, p. 185.  Dans le même sens, voir G. SOMERS et J. DUMORTIER, Le courrier 

électronique examiné sous l’angle juridique, Die Keure, Bruges, 2007, p. 35 ; P. VAN 

EECKE, La signature dans le droit – Du trait de plume à la signature électronique, De 

Boeck & Larcier, Bruxelles, 2004, p. 421 et 551 ; P. VAN EECKE, « Droit de la preuve 

et signature digitale – nouvelles perspectives », in Tendances du droit des sociétés 

10 :  Le commerce  électronique, Bruylant Bruxelles / Kluwer Anvers 1999, p. 259 ; R. 

DE CORTE, « Signature électronique et identification dans le monde virtuel, in X., Droit 

privé dans le monde réel et virtuel, Kluwer, Anvers 2002, n° 880, p. 504). 

 

Le Conseil estime qu’il ressort des développements qui précèdent que la signature figurant au bas de 

l’acte attaqué présente les caractéristiques d’une signature électronique (simple), contrairement à ce qui 

est allégué par la partie requérante.  

 

Par ailleurs, s’agissant des garanties d’authenticité de la décision et d’identification de l’auteur de celle-

ci, offertes par la seule signature manuscrite selon l’acte introductif d’instance, le Conseil rappelle que la 

doctrine reconnaît à la signature manuscrite la double fonction d’identification du signataire et celle 

d’appropriation du contenu du document signé par celui-ci, et qu’une troisième fonction découle de 

l’usage du papier comme support de la signature : le papier a pour propriété que toute modification 

ultérieure de l’acte peut être remarquée, et contribue ainsi à l’intégrité du contenu de l’acte (cf. J. 

DUMORTIER et S. VAN DEN EYNDE, « La reconnaissance juridique de la signature électronique » 

(traduction libre du néerlandais), dans Computerrecht 2001/4, p.187). 

 

 

 

 

 

En la présente espèce, le Conseil constate que le signataire de la décision peut clairement être 

identifié ; le nom de cet attaché figurant sous la signature scannée de celui-ci. Cette signature figure en 

bas de la décision, ce dont il peut être déduit que l’attaché en question s’approprie le contenu de celle-

ci, en qualité de délégué du Secrétaire d’Etat compétent. Enfin, la décision attaquée a été notifiée au 

requérant sur un support papier. 
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Au vu de ce qui précède, le Conseil estime qu’une signature électronique simple peut être considérée 

comme l’équivalent d’une signature manuscrite lorsqu’elle remplit les fonctions reconnues à celle-ci. 

 

S’agissant de l’argument développé par la partie requérante, selon lequel une signature scannée peut 

être placée par n’importe qui et ne permet pas de vérifier qui est l’auteur réel de la décision, le Conseil 

constate que celle-ci ne précise pas les raisons de mettre en cause ou de douter de l’identité de l’auteur 

de l’acte attaqué, d’autant que l’argument de l’imitation d’une signature peut tout aussi bien être invoqué 

à l’égard d’une signature manuscrite. 

 

Cet argument, revenant à ce qu’une signature scannée ait été «piratée» par une personne non 

compétente en vue de la prise d’une décision négative ou qu’une telle personne ait copié et reproduit, à 

l’aide d’un scanner et d’une imprimante, la signature scannée d’un fonctionnaire compétent sur une 

décision établie par elle, nécessitait un commencement de preuve, quod non, aucun élément du dossier 

administratif n’indiquant par ailleurs de tels agissements. Il s’agit donc d’une pure supposition de la 

partie requérante, qui ne peut suffire à entraîner l’annulation de la décision attaquée. 

 

3.4. Il résulte de ce qui précède que le second moyen n’est fondé en aucune de ses branches. 

 

3.5.  Quant à l’ordre de quitter le territoire pris à l’égard de la partie requérante, qui apparaît clairement 

comme l’accessoire de la première décision attaquée et qui constitue le second acte attaqué par le 

présent recours, le Conseil observe que la partie requérante n’expose ni ne développe aucun moyen 

spécifique à son encontre.  Aussi, dès lors qu’il n’a pas été fait droit à l’argumentation développée par la 

partie requérante à l’égard de la première décision attaquée et que, d’autre part, la motivation du 

second acte attaqué n’est pas contestée en tant que telle, le Conseil n’aperçoit aucun motif susceptible 

de justifier qu’il puisse procéder à l’annulation de cet acte. 

 

4. Débats succincts 

 

Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation ne peut être accueillie, il 

convient d’appliquer l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le 

Conseil du Contentieux des Etrangers. Le recours en annulation étant rejeté par le présent arrêt, il n’y a 

plus lieu de statuer sur la demande de suspension. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique 

 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le huit mars deux mille dix-sept par : 

 

 

M. J.-C. WERENNE, président f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

 Mme L. BEN AYAD, greffier. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

L. BEN AYAD J.-C. WERENNE 

 


